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Betreff: 	Ihr Antrag betreffend die Erweiterung einer Sammel- und Transportgenehmigung 
von Abfällen 

Sehr geehrte Damen und Herren, 

in Bezug auf Ihren Antrag vom 25/02/2026 habe ich die Ehre, Ihnen die Genehmigung T/26/23-3 
gemäß Artikel 30 des geänderten Gesetzes vom 21. März 2012 über Abfälle zukommen zu Lassen. 

Dieser Artikel sieht unter anderem vor, dass: 
Eine Kopie der gemäß Absatz 1 Buchstabe a) erforderlichen Genehmigung jeden Abfalltransfer 
begleiten muss. 
Einrichtungen oder Unternehmen, einschließlich öffentlicher Dienste, die die Sammlung oder den 
Transport von Abfällen durchführen, müssen sicherstellen, dass die Fahrzeuge, mit denen sie die 
Abfälle transportieren, mit zwei rechteckigen reflektierenden weißen Warnschildern von 
mindestens vierzig Zentimetern Breite und dreißigZentimetem Höhe versehen sind, auf denen der 
Buchstabe "A" in schwarzer Farbe und mit einerZeichengröße von zwanzig Zentimetern steht. Eines 
der Schilder muss vorne am Fahrzeug angebracht sein und das andere hinten. Bei einem Transport 
mit Anhänger muss das hintere Schild am Heck des Anhängers befestigt sein. Die Schilder müssen 
von außen gut sichtbar sein. 

Ich möchte darauf hinweisen, dass der Jahresbericht, welcher laut den Bestimmungen des - 
Artikels 35(1) des oben genannten Gesetzes sowie der Genehmigung gefordert wird, jährlich 
mittels des folgenden Internet-Portals erstellt werden muss http://vi atlu/e_Rkpflp  . 	. 

Mit freundlichen Grüßen  

aura DELLAERA 

Administration de l'environnement 
Unite Autorisations - Transport et negoce de dechets 	 autoris_tn@aev.etat.lu  
1, avenue du Rock'n'Roll 

	
Tel. : + 352 247 59 050 

L-4361 Esch-sur-Alzette 	 www.emwelt.lu  



LE  GOUVERNEMENT  

DU GRAND-DUCHü DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversite 

 

Luxembourg, le 01 AVR. 2026  

AUTORISATION  N° T/26/23-3 - collecte / transport de ddchets 

LE MINISTRE DE LIENVIRONNEMENT, DU CLIMAT ET 

DE LA BIODIVERSITE, 

Vu la loi modifiee du 21 mars 2012 relative aux dechets ; 

Vu le reglement (CE) N° 1013/2006 du Parlement Europeen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 

les transferts de dechets ; 

Vu la loi du 31 aoüt 2016 concernant le transfert national de dechets ; 

Vu le element grand-ducal du 7 decembre 2007 relatif ä certaines modalites d'application du 

reglement (CE) N° 1013/2006 du Parlement Europeen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 

transferts de dechets ; 

Vu l'arrete ministeriel N° T/26/23-2 du 20 juin 2024 autorisant la societe GROSSE-VEHNE TRANSPORT-

UND  SPEDITIONS GMBH ä collecter et transporter des dechets sur le territoire du Grand-Duche de 

Luxembourg; 

Vu la demande introduite par la societe GROSSE-VEHNE TRANSPORT-  UND  SPEDITIONS GMBH en date 

du 25/02/2026 en vue d'une extension de son autorisation de collecte ou de transport de dechets ; 

Considerant l'article 30 de la loi modifide du 21 mars 2012 relative aux dechets qui precise dans son 

premier paragraphe que « Pour les etablissements qui en merne temps assurent la collecte et le 

transport des dechets et exercent les activites de negociants ou de courtiers, les autorisations 

respectives  ne  peuvent etre delivrees que pour autant qu'elles couvrent les memes categories de 

dechets,  sauf  les dechets pour lesquels leur producteur dispose lui-meme de contrats avec les 

destinataires. »  

Adresse postale : 
L-2918 Luxembourg  

Tel. (+352) 247-86824 	 sa@mev.etat.lu  
Fax (+352) 40 04 10 	 www.gouvernement.lu  , 

www.emwelt.lu  
www.klima.lu  
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Considerant que l'autorisation modifiee N° T/26/23-2 du 20 juin 2024 de la societe GROSSE-VEHNE 

TRANSPORT- UND SPEDITIONS GMBH est limitee au 13 fevrier 2028; 

Considerant que le present arrete concerne une modification de l'autorisation N° 1/26/23-2 et qu'il 

n'y a donc pas lieu d'etendre sa duree de validite ; 

Considerant que le present arrete remplace l'arrete N° T/26/23-2 qui devient caduc ä pa rtir du moment 

oü le present arrete est definitivement coule en force de chose decidee, le cas echeant, apres 

reformation; 

ARRETE:  

TITRE 1: Gdn&alits 

Article 1.er: La societe faisant le commerce sous la denomination GROSSE-VEHNE TRANSPORT-  UND  

SPEDITIONS GMBH, inscrite au registre de commerce de Coesfeld sous le numero HRB 7976 et 

ayant actuellement son siege social ä D-46414 RHEDE, 26, ÄCHTERKROMMERT, est autorisee ä 

collecter et ä transporter professionnellement sur le territoire du Grand-Duche de Luxembourg 

les dechets enumeres dans la  liste  annexee au present arrete. Toute modification statutaire a insi 

que toute designation de nouveaux representants doivent, dans le délai d'un mois ä compter de 

leurs survenances respectives, etre signalees ä l'Administration de l'environnement, faute de quoi 

la presente autorisation sera caduque. 

Article 2.: La presente autorisation est valable jusqu'au 13/02/2028.  Elle  est renouvelable sur base dune 

demande ä introduire aupräs de l'Administration de l'environnement au moms 6 mois avant 

son expiration. Toute cessation d'activite, meme  partielle,  de meme que tout changement de 

denomination ou d'adresse de la societe/entreprise doivent immediatement etre declares ä 

l'Administration de l'environnement. 

L'autorisation N° T/26/23-2, remplacee par la presente autorisation, est abrogee. 

Article 3.: La presente autorisation est valable seulement si son titulaire est en possession de toutes les 

autorisations necessaires lui permettant de faire le commerce.  
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Article 4.: La prdsente autorisation peut etre retiree ä tout moment lorsque son titula ire  ne  respecte pas 

ou plus les conditions de la presente autorisation et/ou les prescriptions reglementaires en 

vigueur.  Elle  peut egalement etre retiree lorsqu'il s'avere que les donnees fournies par le 

requdrant au moment de la demande de la presente autorisation eta lent fausses ou incompletes. 

En cas de necessite, eile peut etre completee ou modifide.  

Article 5.: La collecte et le transport des ddchets enumeres en annexe  ne  sont autorises que sous reserve 

d'une des conditions suivantes: 

a) le beneficiaire de la presente dispose lui-meme d'une autorisation de negociant/courtier pour les 

memes dechets conformement ä Particle 30 de la loi modifiee du 21 mars 2012 relative aux 

dechets; 

b) la collecte et le transport se font pour le compte d'un negociant/courtier tiers autorise 

conformdment ä Particle 30 de la loi modifiee du 21 mars 2012 relative aux dechets pour les 

dechets enumeres en annexe; 

c) le negoce  entre  le producteur ou detenteur des dechets et le destinataire a ete directement 

effectue par le producteur ou detenteur. 

Article 6.: Toute activitd de courtier ou de negociant par le beneficiaire de la presente est interdite ä moms 

que celui-ci  ne  dispose d'une autorisation valable de courtier ou de negociant conformement ä 

Particle 30 de la loi modifide du 21 mars 2012 relative aux dechets. 

Article 7.: Les dispositions de la presente autorisation  ne  portent pas prejudice ä l'application d'autres 

prescriptions  legales  qui s'imposent, le cas echeant, au titulaire de la presente autorisation. 

Article 8.: La visite des locaux et le contröle des activites par les agents des autorites competentes doivent 

etre concedes en tout temps par le bdneficiaire de la presente. Lars de ces contröles les agents 

sont habilites ä exercer les prerogatives de contröle enumeres ä l'article 46 de la loi modifiee du 

21 mars 2012 relative aux dechets. Lars dun contröle d'inspection, une copie de la presente 

autorisation doit etre mise ä la disposition des autorites de contröle competentes. 

Article 9.: Sur demande, preuve doit etre fournie de l'existence d'une couverture d'assurance 

responsabilite civile pour dommages causes ä des tiers ou ä l'environnement. 

Une copie de la police d'assurance ainsi qu'une preuve de payement des primes y relatives doivent 

etre presentees ä tout moment et sur demande aux autorites de contröle.  
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Article 10.: Toute personne travaillant pour le compte du beneficiaire de la presente et chargee de la 

collecte et du transport de dechets dolt avoir regu toutes les instructions et formations 

necessaires afin qu'elle puisse accomplir son travail dans le respect des prescriptions de la 

presente. 

Article 11.: Une copie de la presente dolt accompagner chaque transport de dechets. Dans le cas des 

vehicules de location mentionnes au titre 3 (chapitre : Concernant les vehicules de location) de la 

presente, une copie du contrat de location dolt accompagner en outre chaque transport de 

dechets. 

Article 12.: Pour autant qu'elles  ne  sont pas contraires ä la presente, les informations fournies par le 

requerant au moment de la demande d'autorisation en font partie integrante. 

TITRE 2: Informations 

Article 13.: Le beneficiaire de la presente est tenu de designer une personne de contact ainsi que son 

remplaant qui doivent pouvoir fournir ä tout moment les informations demandees par les 

a utorites competentes. 

Les noms de la personne de contact ainsi que de son remplagant sont ä communiquer par ecrit ä 

l'Administration de l'environnement au plus tard 15 jours ä partir de la date de la presente 

a utorisation. 

L'Administration de l'environnement doit être immediatement informee par ecrit de tout 

changement en ce qui concerne les personnes mentionnees ci avant. 

Article 14.: Le beneficiaire de la presente dolt tenir un registre Maine renseignant sur l'origine, la nature, 

la quantite, la destination et le procede de valorisation ou d'elimination des dechets qu'il 

manipule. 

A cet effet,  il  dolt disposer, ä tout moment et pour chaque lot collecte, des informations suivantes: 

- l'origine; 

- l'adresse exacte du producteur; 

- la quantite, la date de prise en charge; 

- le cas echeant, le numero du document de suivi ainsi que le numero d'ordre de transfert; 

-, la nature des dechets, y inclus les eventuels rapports d'analyses;  
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- l'adresse exacte du destinataire; 

- la date de prise en charge par le destinataire; 

- le cas dcheant, le negociant/courtier implique. 

Au cas oü les dechets sont soumis au regime de la notification ecrite prealable conformement aux 

dispositions du reglement (CE) N° 1013/2006 du Parlement Europeen et du Conseil du 14 juin 

2006 concernant les transferts de dechets et, le cas echeant, de la loi du 31 aoüt 2016 concernant 

le transfert national de dechets, le beneficiaire de la presente doit en outre tenir un registre dans 

lequel sont classes par  ordre  les differents formulaires de mouvement/accompagnement 

renseignant avec precision sur l'etat d'avancement des transferts des dechets concernes. 

Sur demande, les registres tels que prevus par la loi modifide du 21 mars 2012 relative aux dechets 

doivent &re mis ä tout moment ä la disposition des autorites competentes. 

Pour le 31 mars de chaque annee, le beneficiaire de la presente remet ä l'Administration de 

l'environnement un rapport annuel relatif ä l'annee ecoulee reprenant sous une forme agregee 

les informations contenues dans le registre. Le beneficiaire de la prdsente est dispense de la 

remise du rapport annuel lorsqu'il a accorde ä l'Administration de l'environnement le droit 

d'acceder en ligne ä ses donnees reprises dans le registre mentionne ä l'article 34, paragraphe 4. 

de la loi modifiee du 21 mars 2012 relative aux dechets. 

Le cas echeant, ce rapport doit inclure une  liste  indiquant tous les vehicules pris en location, tels 

que mentionnds au titre 3 (chapitre : Concernant les vehicules de location) de la presente, au 

cours de l'annee precedente. A cette  liste  sont ä annexer les motifs de prise en location, les 

contrats de location, les durees de location et les numeros d'immatriculation des vehicules. 

Les nouveaux contrats avec des courtiers/negociants de dechets ainsi que les numeros et dates 

de leurs autorisations afferentes doivent etre joints au rapport en question. 

Article 15.: Au cas oü les substances ou produits sont soumis ä l'accord ADR, le beneficiaire de la presente 

doit pouvoir presenter ä tout moment un certificat d'agrement (ADR) valable pour les vehicules, 

respectivement les conteneurs ou recipients utilises pour le transport de dechets dangereux. II 

doit en outre disposer ä tout moment dun nombre suffisant de membres du personnel (au moms 

deux) qui font preuve des formations specifiques requises par les dispositions ADR. 

Avant le debut des activitds autorisees par la presente, le beneficiaire doit faire parvenir ä 

l'Administration de l'environnenient, des copies des certificats ADR pour le materiel de collecte 

et de transports dont  il  dispose ainsi que les noms des personnes ayant suivi la formation 

specifique ADR telle que precisee ci-dessus avec copies des attestations y relatives.  
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TITRE 3: Collecte et transport 

Dispositions gMg,rales 

Article 16.: 

Le cas dchdant, le bdndficiaire de la prdsente doit respecter scrupuleusement les procedures 

prdvues par le reglement (CE) N° 1013/2006 du Parlement Europden et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de ddchets, et notamment ses articles 4 et 18, ainsi que la legislation  

nationale  affdrente en vigueur. 

Article 17.: Avant la mise ä disposition d'un recipient, le bdndficiaire de la prdsente doit informer le 

producteur des ddchets par dcrit que tout mélange de ddchets, qu'ils soient dangereux ou non, 

est strictement interdit lorsque leur valorisation exige leur separation. De plus  il  doit l'informer 

qu'il est dgalement interdit de mdlanger des cidchets dangereux aux ddchets ä enlever. 

Article 18.: L'enlevement des ddchets de leur lieu de production ou entrepöt ainsi que leur transport 

doivent etre accompagnds de mesures de sdcuritd approprides de fawn ä dviter tout 

ddversement ou dcoulement dans le milieu ambiant, toute evaporation incontrölde ainsi que 

toute atteinte quelconque ä la sante de l'homme et ä la qualitd de l'environnement. 

Avant chaque enlevement d'un conteneur chez un producteur de ddchets le chauffeur est oblige 

de verifier le contenu du conteneur. II doit verifier le mieux possible que le producteur n'a pas 

melange dans le meme conteneur des ddchets dangereux avec d'autres categories de ddchets 

dangereux ou avec d'autres dechets, substances ou matieres. Si tel dtait le cas, le chauffeur doit 

refuser la prise en charge du conteneur. 

Article 19.: Avant la collecte et le transport, le chauffeur doit s'assurer que les dächets sont conditionnds 

dans des recipients dtanches et en parfait dtat d'entretien. Les recipients doivent etre adaptds 

aux propridtds physiques et chimiques des matieres qu'ils contiennent et rdpondre aux meilleures 

technologies  disponibles.  

Au cas oü les ddchets  ne  sont pas conditionnds convenablement, le chauffeur doit refuser leur 

prise en charge. 

Article 20.: La collecte et le transport des ddchets se font en prenant soin: 

a) de respecter scrupuleusement, le cas dchdant, l'accord europden relatif au transport international 

des marchandises par route (A.D.R.) du 30 septembre 1957, approuvd par la loi du 23 avril 1970 

et suivantes;  
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b) de  ne  pas melanger des dechets de differents genres; 

c) de  ne  pas ajouter intentionnellement de l'eau ou toute autre substance aux dechets avant ou 

pendant la collecte et le transport; 

d) que les dechets dangereux ä transporter, leurs emballages et les moyens de transport utilises 

soient etiquetes d'une facon appropriee indiquant notamment la nature, la composition, la 

quantite ainsi que l'origine et la destination des dechets dangereux qu'ils contiennent. 

Article 21.: L'etiquetage doit etre conforme aux dispositions des conventions  internationales  sur le 

transport des marchandises dangereuses, lisible ä distance et indelebile. En aucun cas, des 

inscriptions provenant d'utilisations anterieures  ne  peuvent figurer sur les recipients. 

Article 22.: Dans la mesure du possible, le beneficiaire de la presente doit garder un echantillon 

representatif de chaque lot de dechets dangereux collecte et transporte. Cet echantillon doit etre 

etiquete de fawn claire et lisible. Les etiquettes doivent mentionner notamment la nature, 

l'origine, le numero du document de suivi ainsi que le numero d'ordre du transfert sous le couvert 

duquel le dechet en question a ete achemine vers le destinataire.  Ces  echantillons sont ä garder 

pendant üne duree  minimale  de trois  ans.  Sur demande, les echantillons sont ä remettre aux 

autorites competentes. 

Article 23.: D'une fawn gen&ale, le beneficiaire de la presente doit avoir recu de la part du notifiant, du 

producteur ou du detenteur des dechets, toutes les informations necessaires concernant la 

composition des dechets, les dangers qui peuvent en resulter ainsi que les mesures appropriees 

ä prendre en cas d'accident. 

Les dechets dangereux doivent etre accompagnes d'indications de securite relatives ä la 

prevention des dangers ainsi que de consignes de comportement visant la prevention de 

pollutions et de nuisances en cas d'accident. 

Article 24.: En cas d'accident quelconque !ors de la collecte ou du transport, le beneficiaire de la presente 

doit avertir dans les meilleurs delais les Services de Secours (Tel.: 112). 

Un rapport circonstanci6 sur les origines, les causes de l'accident, ses consequences, les 

mesures prises pour pallier ces dernieres et celles prises pour eviter que cela  ne  se 

reproduise, est ä presenter par le beneficiaire de la presente ä l'Administration de 

l'environnement au plus tard le jour ouvrable qui suit l'incident.  Ces  dispositions valent egalement 

pour les accidents survenus ä l'etranger.  
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Article 25.: Dans le cas d'un deversement accidentel de dechets, le beneficiaire de la presente est tenu de 

faire eliminer les ddchets deverses et eventuellement les materiaux ainsi contamines en 

respectant les prescriptions de la legislation relative en la matiere. 

Article 26.: Tout entrepöt de dechets ainsi que tout traitement de dechets sur le territoire du Grand-

Duche de Luxembourg sont soumis ä une autorisation prealable du Ministre ayant 

l'Environnement dans ses attributions conformement aux dispositions des article 30 et 32 de la 

loi modifiee du 21 mars 2012 relative aux ddchets et conformement ä la loi modifide du 10 juin 

1999 relative aux etablissements classes. 

Article 27.: La collecte et/ou le transport en sous-traitance pour le compte du beneficiaire de la presente  

ne  peuvent se faire que par des societes prealablement autorisees par le ministre competent en 

conformite avec les dispositions de Particle 30 de la loi modifide du 21 mars 2012 relative aux 

dechets. II est interdit au sous-traitant de faire appel ä des tiers pour effectuer la collecte et/ou 

le transport. 

Concernant la collecte et le transport de terres contamirWes 

Article 28.: Les terres contaminees  ne  peuvent etre transportees que dans des conteneurs specialement 

corKus ä cet effet. Le conteneur doit etre etanche. Avant chaque transport et surtout apres 

chaque dechargement, la bande d'etancheite de la porte doit etre nettoyee et verifiee. En cas 

d'endommagement ou de porosite  eile  doit etre remplacee par une nouvelle bande d'etancheite. 

Seulement des bandes d'etanchdite certifiees resistantes aux matieres ä transporter doivent etre 

utilisees. En cas d'endommagement de la portiere ou du conteneur les refections doivent etre 

faites suivant les regles de l'art. Apres chaque reparation un test d'etancheite doit etre realise par 

un organisme agree. 

Le conteneur doit etre ferme pendant le transport et le stockage (couvercle ou bäche). 

Concernant les vaicules de location 

Article 29.: D'une maniere generale, le beneficiaire de la presente doit effectuer les operations de collecte 

et de transport de dechets avec les vehicules qui lui appartiennent ou pris en leasing. Sans 

prejudice des dispositions de l'article 27, le recours ä des vehicules tiers  ne  peut se faire que dans 

des cas exceptionnels dont p.ex.: 

• pannes techniques sur des vehicules propres  ne  permettant plus de realiser les 

engagements conclus avec les producteurs/detenteurs ou negociants/courtiers de 



TITRE 5: Possibilité de recours 

Article 33.: Contre la presente decision, un recours peut etre introduit devant le Tribunal administratif 

statuant  comme  juge du fond. II doit etre intente par requete sign& d'un avocat ä la  Cour  dans 

un delai de quarante jours compter de la notification de la presente decision. 

Dans le meme delai, un recours gracieux peut etre introduit par ecrit aupres du Ministre de 

l'Environnement, du Climat et de la Biodiversite. Dans ce cas, le Mai pour introduire le recours 

contentieux est suspendu. Si dans les trois mois ä compter de l'introduction du recours gracieux 

une nouvelle decision intervient ou si aucune decision n'intervient, un nouveau delai de quarante 

jours pour introduire le recours contentieux devant le Tribunal administratif commence ä courir. 

Une reclamation peut egalement etre deposee aupres du Mediateur — Ombudsman. A noter que 

cette reclamation n'interrompt ni  ne  suspend les delais legaux des recours gracieux et 

contentieux. Le mediateur  ne  peut pas modifier la decision prise, mais peut intervenir aupres de 

l'autorite competente afin d'essayer de trouver un arrangement. 

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat 

et de la Biodiversite 

Marianne Mouse! 

Premier Conseiller de  Gouvernement 
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ANNEXE  

Liste des ddchets autorisds ä etre collectds et transportds conformdment ä l'arrkd ministdriel T/26/23-3 

N° CED2 Description 

1 130508* mélanges de ddchets provenant de dessableurs et de sdparateurs eau/hydrocarbures 

2 160802* catalyseurs uses contenant des mdtaux ou composes de mdtaux de transition dangereux 

3 160807* catalyseurs uses contaminds par des substances dangereuses 

4 161001* ddchets  liquides  aqueux contenant des substances dangereuses 

5 170106* mélanges ou fractions sdpardes de bdton, briques, tuiles et cdramiques contenant des 

substances dangereuses 

6 170503* terres et cailloux contenant des substances dangereuses 

7 190204* ddchets prdmdlangds contenant au moms un dächet dangereux 

8 190205* boues 	provenant 	des 	traitements 	physico-chimiques 	contenant 	des 	substances 
dangereuses 

9 190208* ddchets combustibles  liquides  contenant des substances dangereuses 

10 191210 ddchets combustibles (combustible issu de ddchets) 
11 191211* autres ddchets (y compris mélanges) provenant du traitement mdcanique des ddchets 

contenant des substances dangereuses 
12 191212 autres ddchets (y compris mélanges) provenant du traitement mdcanique des ddchets 

autres que ceux vises ä la rubrique 19 12 11 

Dans le tableau ci-dessus, chaque code CED suivi d'un astdrisque (*) ddsigne un ddchet dangereux.  
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